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PROCÈS-VERBAL DU 11 SEPTEMBRE 2023 
 
Le 11 septembre 2023, le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Eulalie 
s’est réuni au centre communautaire Noé-Tourigny pour tenir une séance 
ORDINAIRE où il y avait QUORUM. 
 
SONT PRÉSENTS LES MEMBRES SUIVANTS : 
 
Madame Alexandra Han 
Monsieur Alexandre Robert 
Monsieur Charles Collin 

Madame Joanie Mailloux 
Monsieur Patrick Giroux 

 
Monsieur Gilles Jr Bédard, maire 
 
ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 
Madame Fabiola Aubry, Directrice générale et greffière-trésorière 
 
La séance débute à 19 h 30 
 
 

2023-09-120 

LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D’approuver et d’adopter l'ordre du jour de la séance régulière du 11 septembre 
2023, tel que rédigé. 
 

(ADOPTÉ) 

 

2023-09-121 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 14 AOÛT 
2023 
 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
municipal de Sainte-Eulalie, tenue le 14 août 2023 a été remis à chaque membre 
du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 39.2 de la Loi sur l’administration 
municipale du Code municipal, la directrice générale greffière-trésorière est 
dispensée d’en faire lecture : 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Alexandra Han  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D’approuver et d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 août 2023. 
 

(ADOPTÉ) 

2023-09-122 

RATIFICATION DES COMPTES PAYÉS DU MOIS D'AOÛT 2023 
 

 
IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Joanie Mailloux  
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ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

De ratifier les comptes du mois d'août 2023 au montant de 410 648, 99 $ tels que 
déposés incluant les salaires versés, les comptes payés et les dépenses 
effectuées par délégation tel que prévu à l’article 961.1 du code municipal. 
 

La greffière-trésorière adjointe certifie que la municipalité possède les crédits 
budgétaires nécessaires au paiement de ces factures.  
 

(ADOPTÉ) 

 
 

RAPPORT DU MAIRE 

 

 
 

Lors du dernier conseil des maires, il y a eu plusieurs dossiers traités, dont des 
réponses aux diverses questions concernant le dossier éolien. De plus, une 
politique en prévention en santé (PAI) sera mise en place pour aider les gens en 
besoin. Un octroi de mandat à la firme Stantec a été donné afin d'évaluer la 
capacité résiduelle des infrastructures d'eau potable et d'eaux usées en prévision 
des développements futurs à court moyen terme au sein de plusieurs municipalités 
dans la MRC.  Finalement, une chaine de recherche a également été créée. 
 

 

 

RAPPORT DE LA RÉGIE DES DÉCHETS 

 

 
 

Le dossier pour l'optimisation des écocentres avance très bien.  Un plan et un 
échéancier ont été définis et Sainte-Eulalie fait partie des écocentres priorisés. Le 
19 septembre une autre rencontre de travail est prévue. 
 

 

2023-09-123 

OFFRE DE SERVICES POUR L'ACCOMPAGNEMENT DANS LE 
DÉVELOPPEMENT FUTUR DE LA MUNICIPALITÉ 
 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité est au carrefour de nombreux axes de 
développement potentiel; 
 

CONSIDÉRANT la forte demande de plusieurs promoteurs souhaitant développer 
dans différents secteurs d'activités économiques; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC doit revoir son schéma d'aménagement; 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité souhaite faire les meilleurs choix stratégiques 
et cohérents pour son développement futur tout en respectant les limites de son 
territoire; 
 

CONSIDÉRANT la pertinence d'évaluer toutes les opportunités ainsi que les 
impacts sur le milieu; 
 

CONSIDÉRANT le besoin de recourir à une expertise en urbanisme pour 
accompagner la municipalité dans le cadre d'une réflexion stratégique; 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité est membre de l'UMQ; 
 

CONSIDÉRANT l'offre de service déposée par l'UMQ via son service en 
urbanisme du 8 août 2023, permettant d'être accompagné de M. Jean-François 
Sabourin et de M. Didier Ricard-Tremblay, urbanismes selon les besoins de la 
municipalité. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
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IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Joanie Mailloux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

QUE le conseil accepte l'offre de service professionnelle de l'UMQ déposée le 8 
août 2023 en aménagement du territoire dont les honoraires seront facturés selon 
le travail réalisé allant jusqu'au montant maximal 12 073,98 $, taxes incluses. 
 

(ADOPTÉ) 

 

2023-09-124 

REGROUPEMENT ASSURANCES COLLECTIVES 
 
 

CONSIDÉRANT que conformément à la Loi sur les cités / au Code municipal et 
dans le cadre des regroupements d’assurance collective de l’UMQ, la Municipalité 
de Sainte-Eulalie souhaite autoriser le lancement d’un appel d’offres public pour 
obtenir des produits d’assurance collective pour ses employés et, 
lorsqu’applicable, pour ses élus, pour la période du 1er juin 2024 au 31 mai 2029  ; 
 

CONSIDÉRANT que Mallette actuaires inc. s’est déjà vu octroyer le mandat, à la 
suite d'un appel d’offres public, pour les services de consultant indépendant requis 
par l’Union des municipalités du Québec (UMQ) dans le cadre des regroupements 
d’assurance collective de l’UMQ;  
 

CONSIDÉRANT que la rémunération prévue dans le cadre des regroupements 
d’assurance collective de l’UMQ est de 0,65 % au consultant Mallette actuaires 
Inc. et les frais de gestion prévus pour l’UMQ sont de 1.15 %; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie souhaite maintenant 
confirmer son adhésion au regroupement en assurance collective Estrie-
Montérégie et le mandat à Mallette actuaires inc. en conséquence ; 
  
EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

QUE le conseil confirme par les présentes son adhésion au regroupement en 
assurance collective Estrie-Montérégie pour ses employés et/ou élus, au choix de 
la municipalité;  
 

(ADOPTÉ) 

2023-09-125 

RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE 
LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (2024 À 2028) – NÉGOCIATIONS ENTRE 
LES GOUVERNEMENTS DU QUÉBEC ET DU CANADA 
 
 

CONSIDÉRANT que les gouvernements du Québec et du Canada mènent 
présentement des négociations pour le renouvellement du Programme de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028; 
 

CONSIDÉRANT que le conseil d’administration de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec 
et du Canada de conclure une entente rapide pour assurer la reconduction de cet 
important programme; 
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CONSIDÉRANT que ce programme est essentiel à la réalisation de projets 
importants dans les communautés du Québec; 
 

CONSIDÉRANT que malgré les sommes importantes consenties à ce programme, 
elles demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être 
majorées en raison de l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 
 

CONSIDÉRANT que la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 
gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de 
prévoir une indexation de 3,5% par année; 
 

CONSIDÉRANT que la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années 
que le Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
permette le financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les 
municipalités du Québec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux 
(garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les 
ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce programme; 
 

CONSIDÉRANT l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les 
changements climatiques et de permettre aux municipalités de financer la 
réalisation d’aménagements et de travaux d’adaptation aux conséquences de ces 
changements tels que l’aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger les 
communautés forestières; 
 

CONSIDÉRANT que la reddition de compte lors de la réalisation de projets est 
lourde pour les municipalités; 
 

CONSIDÉRANT que les négociations doivent aboutir impérativement au début de 
l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour 
permettre aux municipalités de prévoir les investissements dans leur budget; 
 

CONSIDÉRANT que les sommes consenties à ce programme doivent être 
exemptes de toute nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite;  
  
EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Alexandra Han  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

QUE la municipalité de Sainte-Eulalie demande aux gouvernements du Québec et 
du Canada :  
 

• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-
provinciale pour le renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 
au 31 décembre 2028; 

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de 
prévoir une hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin 
de couvrir l’augmentation des coûts; 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition 
additionnelle aux municipalités dans l’application du programme; 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des 
ouvrages de rétention et des quais propriétés de municipalités dans les 
travaux admissibles; 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de 
travaux d’adaptation aux conséquences des changements climatiques. 

 

De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. 
Éric Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée 
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Laforest, à la vice-première ministre et ministre des Finances du Canada, 
l’honorable Chrystia Freeland, au ministre du Logement, de l’Infrastructure et des 
Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, au ministre des Transports et 
lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, aux députés Donald Martel et 
Louis Plamondon, à la Fédération québécoise des municipalités et à la Fédération 
canadienne des municipalités. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-09-126 

ADOPTION DU 2E PROJET DE RÈGLEMENT 509-23 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 410-15 MODIFIANT LES USAGES DE LA ZONE A2 
 
 

CONSIDÉRANT les pouvoirs attribués par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme à la Municipalité de Sainte-Eulalie; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie trouve qu’il apparait 
nécessaire d’apporter des modifications au règlement de zonage; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Alexandra Han  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'approuver et d'adopter le 2e projet de règlement no 509-23 portant sur une 
modification de la grille des usages pour la zone A2 ayant pour objet de modifier 
le règlement de zonage no 410-15. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

2023-09-127 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'autoriser la levée de la séance à 19 h 55. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 
J'approuve toutes les résolutions ci hautes mentionnées comme si j'y apposerais 
ma signature conformément à l'article 142.2 du Code municipal. 

 

 
 

 
 

Gilles Jr Bédard 
Maire  

Fabiola Aubry 
Directrice générale greffière-trésorière 

 


